Le livret d’accueil (article 8 Loi 2002)

Association Les Nids

Tu es accueilli au Centre Educatif Fermé de… Ce centre est géré par l’Association Les Nids, 27, rue du Maréchal Juin à Mont Saint Aignan. Cette association œuvre depuis de longues années en faveur de la Protection de l’Enfance et de l’Aide aux Familles.

Tu as commis des actes graves que la société sanctionne, aussi tu vas séjourner dans ce Centre par décision d’un magistrat :

- Soit après jugement dans le cadre d’un sursis avec mise à l’épreuve.

- Soit avant jugement, parfois en urgence, dans le cadre d’un contrôle judiciaire.

Tu es ici pour suivre un Programme Educatif selon la durée fixée par le magistrat dans son ordonnance de placement.

Tu es accueilli par le directeur ou par le chef de service au cours d’un entretien qui te présente le Centre, qui te rappelle les engagements réciproques et les décisions du magistrat. Ce livret d’accueil t’est remis. Il sera transmis aussi à tes parents (ou responsables légaux) ainsi que le règlement de fonctionnement que tu dois signer.

Tu rencontres ensuite un éducateur (ton référent si c’est possible) pour faire un tour d’horizon sur les objectifs de ce placement et la façon dont tu vas pouvoir te mobiliser pour en faire une chance. Le référent éducatif a pour mission de suivre l’ensemble de ton séjour jusqu’à ta sortie : évaluation, déroulement du programme, rapports au magistrat, suivi des relations extérieures (familles, démarches diverses). Tes parents sont contactés, dans la mesure du possible, une visite à domicile est faite.

Tu t’installes ensuite dans ta chambre et tu prends possession de ton vestiaire. On te remet des vêtements adaptés aux activités du Centre.

Le Centre Educatif Fermé met à ta disposition une chambre individuelle dont tu as la clef et qui est toutefois accessible aux éducateurs en cas d’urgence ou de nécessité, des sanitaires qui garantissent le respect de ton intimité, un service de restauration, une lingerie, des classes, des ateliers et un espace pour les activités sportives.

A ton arrivée, tu suivras un module d’observation et d’évaluation :

Tu participeras aux activités quotidiennes du centre et tu feras des bilans pour savoir si tu es en bonne santé au plan physique et psychologique, pour connaître ton niveau scolaire et voir avec toi les projets, les centres d’intérêts que tu peux avoir.

A l’issue de cette étape, un rapport est envoyé par le directeur du Centre au magistrat qui a décidé ton placement pour lui proposer le projet éducatif individualisé qui te concerne. Il sera aussi informé des difficultés que la réalisation de ce projet pourrait rencontrer. Il te sera demandé de participer à la rédaction de ce rapport.

Le programme éducatif concerne :

- La vie quotidienne du centre.

- Les activités scolaires et les ateliers. Les activités sportives.

- Les soins, les soutiens psychologiques et les rééducations.

- Les activités de détente, de loisirs et culturelles.

- Les liens avec la famille.

Il est adapté à chaque adolescent selon ses besoins. C’est le Projet Individualisé. Ce document est rédigé avec toi et tu le signes. Tu participes à l’évaluation du déroulement de ce projet et des résultats que tu obtiens.

C’est une équipe de différents professionnels qui ont la charge de mettre en œuvre le Programme Educatif et de répondre à des besoins que tu peux avoir personnellement :

- Educateurs, animateurs, enseignants spécialisés, psychologues, infirmiers, psychiatre.

- Maîtresses de maison, homme d’entretien.

- Directeur et chef de service.

Cette équipe est en lien permanent avec les professionnels qui ont pu intervenir auprès de toi avant ton arrivée, notamment l’éducateur de la Protection Judiciaire de la Jeunesse. Elle t’aidera à suivre ton programme et à préparer ta sortie dans les meilleures conditions.

Des règles de vie : ton séjour se déroule dans le cadre d’un sursis avec mise à l’épreuve ou un contrôle judiciaire, il te faut donc respecter les règles fixées par le juge et le règlement du Centre : toute transgression grave risque d’interrompre ce séjour et de te conduire ou reconduire en prison.

Le règlement de fonctionnement qui va t’être remis, t’informe de « tes droits et tes devoirs ».

Parmi ces règles, il en est une fondamentale : l’interdiction de sortir du Centre sans être accompagné.

Le directeur est responsable de la discipline à l’intérieur du Centre. Il peut réunir les professionnels concernés, si tu transgresses ces règles de respect de l’autre ou bien tu refuses systématiquement de suivre ton Programme. En cas de faute grave, il alertera le magistrat immédiatement. A toi de lire attentivement le Règlement de fonctionnement et de demander toutes les explications dont tu as besoin.

Les visites de ta famille sont organisées selon les décisions du magistrat et en fonction de l’organisation du Centre. Les courriers que tu reçois te sont remis individuellement et sont ouverts par toi en présence d’un adulte au secrétariat.

Un objectif : le Centre Educatif Fermé est un moment de transition assez court : ce n’est pas « la vie ordinaire », mais il te propose dans un temps réduit de te ressaisir et de profiter de tout ce que tu peux comprendre et apprendre ici pour que, lorsque tu nous quitteras, tu trouves ton chemin d’homme libre, heureux et responsable.

A la fin de ton séjour au Centre Educatif Fermé, tu pourras bénéficier d’un suivi éducatif fait par un éducateur du Centre pour t’aider à t’adapter à ta nouvelle situation, à t’organiser et à mettre en place ton projet dans de bonnes conditions.

Sois le bienvenu !

















                                    … Ici, le mot du Directeur…








